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Des bonnes intentions à l'action
Donnons la preuve que nous tenons ce que nous avons promis.

Dans le cadre de la campagne de bonne volonté, nous avons écrit dans
le no 2/54 du «Tracteur» — entre autres — que toutes les remorques de

tracteurs, les chars et les charrettes, sans exception, devraient être munis de

plaques réfléchissantes (même de vieilles plaques de vélos réfléchissantes)
jusqu'à fin février 1954. Les lettres, ainsi que les commandes de plaques
réfléchissantes qui nous sont parvenues nous sont une preuve que cet appel
a été pris au sérieux et nous vous en remercions tous cordialement. Plus

on suivra nos mots d'ordre, plus nos avis seront écoutés lors des travaux de

révision de la loi sur la circulation routière.

Il paraît que les plaques réfléchissantes «scotchlite» ne peuvent être
obtenues partout. Nous prolongerons donc le délai fixé en le
portant au 31 mars 1954 afin que ceux qui sont de bonne volonté
ne puissent être traités de «lâcheurs». Si les dites plaques ne sont pas en
vente au syndicat agricole, nous prions les détenteurs de tracteurs de se

grouper par communes et de nous adresser la commande directement. Nous
les cédons aux prix suivants (port y compris):

par plus
par pièce de 10 pièces

Plaques réfléchissantes neutres (sans inscription) 2.20 2.—
Plaques réfléchissantes avec l'inscription

«Mutuelle Vaudoise Accidents» 0,80 0,75

Nous vous prions d'inviter également ceux de vos voisins qui ne possèdent

pas de tracteur à participer à la campagne de bonne volonté.
Sociétaires! Fournissons la preuve que nous prenons à cœur la question

de la sécurité routière en passant aux actes

Suivez notre mot d'ordre:
Il faut que

jusqu'au 31 mars 1954

toutes les remorques de tracteurs, les chars et les charrettes — sans
exception — soient pourvus de

plaques réfléchissantes
ou de vieilles plaques de vélos réfléchissantes!

Association suisse de propriétaires de tracteurs:
Le Comité directeur.
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une machine universelle

Unsurpassable machine à

usages multiples pour
faucher, sarcler, butter,
pulvériser, etc.

Demandez le prospectus
détaillé no 14 ainsi qu'une
démonstration gratuite

AGRIA Machines agricoles SA., Ruedtligen BE

Téléphone (034) 32664
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